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L'ordre du jour de la présente est : 
 

- Adoption du procès-verbal du 10 Mai 2005 
- Statuts de la CCPE : 

�  Définition de l'intérêt communautaire 
�  Réactualisation de la rédaction des compétences de la CCPE 

- Développement Economique : 
�  Bâtiment E.P.I. : proposition de Crédit-bail 
�  Crédit bail TSA INOX 
�  Réunion des Industriels 

- Site du Gué de Selle : 
�  Plan de gestion du site et autres dossiers 

- Enfance / Jeunesse : 
�  Evolution du dossier – mise en place du CLSH 
�  Signature du Contrat Temps Libre   

- Jardin Aquatique : 
�  Evolution des travaux 

- Aménagement du Territoire et patrimoine : 
�  Parcelles de lotissement de la Chesnaie à NEAU 
�  Vente de la Maison de la "Bruyère" 
�  Liaison piétonne, cycliste et équestre Evron – Gué de Selle 
�  Projet éolien 
�  Etude voie de contournement Nord-Evron 

- Services à la personne : 
�  Réflexion sur les difficultés d'accès à l'emploi des jeunes 
�  Visite de l'épicerie sociale de Mayenne 

- Finances : 
�  Décision modificative n° 1 
�  Admissions en non valeur de titres de recettes 
�  Solde des comptes des associations créées par l'ex SIVOM et District 
�  Acceptation de différents modes de paiements des activités gérées par la 

CCPE 
�  Demandes de subventions 
�  Bilan des services 

 
 

Nombre de 
Délégués 

En exercice : 38 
Présents : 32 
Votants : 32 
Suffrages  
exprimés : 32 

Acte rendu 
exécutoire après 

dépôt en Préfecture, 
Le 
 
   Le Président, 

 
Gérard ROCTON 

N° 2005-01 
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- Ressources Humaines : 
�  Activité des ETAPS pendant la fermeture du Jardin Aquatique 
�  Activité du personnel d'accueil et entretien pendant la fermeture du 

Jardin Aquatique 
- Contrat Territorial Unique Région : 

�  Evocation des dossiers inscrits 
- Questions diverses : 

�  Journal "Echo Evron" 
�  Clôture d'une parcelle appartenant à la CCPE en bordure de la voie 

ferrée 
�  Convention avec le Cabinet vétérinaire pour les animaux errants 
 
 

La présente convocation a fait l'objet de l'envoi, le 24 Juin 2005, de la note de synthèse 
reprenant l'ensemble des sujets à étudier. 
 
Monsieur Gérard ROCTON ouvre la séance à 09 H 30 et fait procéder à l'appel des membres : 
 
PRESENTS :��
Mr ROCTON Gérard  – Mme AVRANCHE (ASSE LE BERENGER) ; 
Mrs ROUILLARD – LANGEVIN – Mme JARNO (CHATRES LA FORET) ; 
Mrs SOTO (délégué suppléant remplaçant Mr NICOLAS) - ROCTON A. – POIRIER (délégué 
suppléant remplaçant Mr LATASTE) - VAYER - ROGER - AVANNIER - CHARDRON -  
RENARD - Mmes DUCHEMIN - BOURGOIN - FROISSARD (EVRON) ; 
Mrs HOUSSET – ALLAIN (délégué suppléant remplaçant Mr  HAMELIN) ( LIVET EN 
CHARNIE) ; 
Mr BESSIN – Mme ROBERT (MEZANGERS) ; 
Mrs HEURTEBIZE – LEMONNIER - CLIMENT (NEAU) ; 
Mrs BOISBOUVIER –  MASSON – MAUDET (ST CHRISTOPHE DU LUAT) ; 
Mme LORY – Mr VAILLANT (délégué suppléant remplaçant Mr DARDENNES) (STE 
GEMMES LE ROBERT) ; 
Mr ROCHE (ST GEORGES SUR ERVE); 
Mrs BOURDIN J.P. - FOUCAULT – HAMOND (VOUTRE). 
 
DELEGUES TITULAIRES ABSENTS EXCUSES :  

¨  Mr NICOLAS (remplacé par Mr SOTO) (Evron) ; 
¨  Mr LATASTE (remplacé par Mr POIRIER) (Evron) ; 
¨  Mr GEORGEL (Evron) ; 
¨  Mr HAMELIN (remplacé par Mr ALLAIN) (Livet en Charnie) ;  
¨  Mr PAILLEUX (Mézangers) ; 
¨  Mr DARDENNES (remplacé par Mr VAILLANT) (Ste Gemmes le Robert) ; 
¨  Mme RENARD (Ste Gemmes le Robert) ; 
¨  Mr BEGHIN (Ste Gemmes le Robert) ; 
¨  Mr ROSSIGNOL (St Georges sur Erve) ;  
¨  Mme DESLAURIERS (Voutré) ;  

 
ASSISTAIENT EGALEMENT� �� Mr MILCENT (Directeur des services) - Mr ERNOULT 

 (Secrétaire) 
�

 
Le quorum étant atteint, la séance est déclarée ouverte. Monsieur le Président propose la 
désignation d'un secrétaire de séance : Madame Annie ROBERT de Mézangers.  
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ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE  
du 10 Mai 2005 

 
 
Monsieur ROCTON demande s'il y a des observations à formuler sur le procès-verbal de la 
réunion du 10 Mai 2005. 
 

Le procès-verbal de la réunion du 10 Mai 2005 est adopté à l'unanimité. 
 
 
 

STATUTS DE LA CCPE 
 
��� ���� ���� �    Réactualisation des statuts de la CCPE et définition de l'intérêt communautaire  
 

Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire l'obligation de la 
Loi du 13 Août 2004 qui consiste à définir de manière très précise l'intérêt communautaire 
de nos compétences avant le 16 Août 2005. 
 
Il précise également que les compétences exercées par le SVET restent des compétences 
déléguées par les 4 communautés de communes qui constituent le S.V.E.T. A ce titre, les 
compétences du SVET doivent figurer dans les statuts des 4 Communautés de Communes. 
 
Monsieur le Président demande aux membres du Conseil Communautaire de profiter de cet 
examen approfondi des statuts pour actualiser la rédaction des différentes compétences 
énoncées par la C.C.P.E.  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 
 

�  DONNE son accord à la rédaction des statuts de la CCPE tels qu'ils sont 
présentés ci-après. 

 
 

Compétences obligatoires 
 
����������������	�
����
����� ����
 

�  Etude des voies de contournement des agglomérations. 
 

�  Coordination des actions liées au développement des énergies renouvelables. 
 

�  Création, gestion et diffusion d'informations géographiques numérisées avec 
l'utilisation d'un logiciel géomatique. La mise en application de ces 
informations géographiques numérisées sont déclarées d'intérêt 
communautaire lorsqu'elles sont demandées par au moins la moitié des 
communes de la C.C.P.E. 
 

�  Compétence déléguée au SVET des Coëvrons : Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCOT)�
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   Communauté : 

�  Acquisition, aménagement, entretien et gestion de zones d'activités 
industrielles, artisanales  et tertiaires d'intérêt communautaire :  

 
�  Parc d'activités (tertiaires,  industrielles et artisanales) Raoul Vadepied 

de CHATRES LA FORET. 
 

�  Zone d'Assé le Bérenger / Voutré. 
 

�  Possibilités d'octroi d'aides directes, énumérées par la loi en complément de 
celles attribuées par la Région, Département etc… dans le  respect des 
plafonds en vigueur. 
 

�  Adhésion à MAYENNE INITIATIVE dont l'objectif est d'encourager la 
création ou la reprise d'entreprises par l'octroi de prêts d'honneur. 
 

�  Possibilités d'octroi d'aides indirectes en particulier celles qui tendent à 
favoriser l'accueil et  l'environnement des entreprises : 
 
�  Extension, aménagement, entretien et gestion des bâtiments relais 

existants, appartenant à la C.C.P.E. 
 

�  Acquisition et construction de bâtiments à vocation économique 
 

�  Pépinières d'entreprises : construction, extension, aménagement, 
entretien et gestion des locaux.   

 
�  Réunions thématiques avec les industriels et acteurs économiques, et d'une 

manière générale toutes actions économiques de promotion, et collaboration 
avec le Comité d'Expansion Economique de la Mayenne. 
 �

�  Encaissement partiel du produit de Taxe Professionnelle et Taxe sur le 
foncier bâti perçu par les communes au titre des entreprises situées sur une 
zone d'activités ou un terrain initialement aménagé et viabilisé en tout ou 
partie par la Communauté de Communes ou pour tous terrains et bâtiments 
industriels acquis par la Communauté de Communes après leur construction. 
Les modalités de fixation des montants sont stipulées par conventions entre la 
CCPE et les communes concernées. 

 
 
 
 
 

Compétences optionnelles 
 
���������	��	�����	����������������
��������������� �	 ����
   

�  Création et entretien de sentiers de randonnées. 
 

�  Aménagement et entretien du site du Gué de Selle à Mézangers. 
 

�  Service d'entretien des Espaces Verts : à titre de prestataire de service 
ponctuel pour les Communes adhérentes. 

2 
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�  Etude, création, aménagement et entretien d'itinéraire(s) piétons / cyclistes et 

équestres  constituant une liaison entre des agglomérations ou sites majeurs. 
 

�  Compétence déléguée au SVET des Coëvrons : uniquement les actions liées 
au traitement, collecte des déchets ménagers, tri sélectif (avec possibilités de 
délégations).�

 
 

 
��������	�����
���������	��	�
����
���
����� ����
    

�  Enfance jeunesse : 
 

�  mission de coordination des animations pour les jeunes du territoire. 
 

�  accompagnement et soutien aux animations municipales et associatives 
existantes et mise en place d'animations nouvelles. 

 

�  gestion de l'activité transport liée à ces animations. 
 
 

�  Animation sportive dans les communes membres et,  formation, soutien et 
encadrement des responsables bénévoles des associations : 

 
�  mise à disposition du service des sports : 

 
- pour pratiquer l'animation sportive sur le temps scolaire  à la 

demande des établissements scolaires 
 

- pour pratiquer l'animation sportive près des Associations 
Sportives du Territoire 

 
Cette compétence est exercée en fonction des disponibilités de temps du 
service des sports. 

 
�  Culture :  

�  prise en charge des frais de transport pour acheminer les élèves vers 
différents lieux d'activités culturelles, sportives, socio-éducatives 
 

�  organisation de spectacles à destination des scolaires (en remplacement 
éventuel du SVET) 

 
�  Participations financières : pour l'accueil permanent de scolaires à l'outil 

médiathèque d'Evron (convention) et pour le fonctionnement des points 
lecture. 

 
�  Elaboration, conduite et suivi des politiques de l'habitat. 
 
�  Office de Tourisme : prise en charge des coûts d'exploitation de l'office de 

tourisme du Pays d'Evron, excepté les charges salariales de l'hôtesse 
d'accueil.  
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�  Compétence déléguée au SVET des Coëvrons : �
 

�  tourisme : uniquement et strictement les actions liées à la Promotion 
(Salons France et Etranger) et l'édition d'un guide annuel d'informations 
touristiques (par le personnel "propre" du SVET des Coëvrons). 
 

�  culture éducation artistique : 
- enseignement de la Musique et de la Danse à l'Ecole de 

Musique (fonctionnement et investissements) 
- mise en place d'un réseau de bibliothèque(s). Construction 

éventuelle et fonctionnement inhérent éventuel exclus 
- coordination, organisation d'une politique culturelle concertée, 

dans le respect du maintien d'action déjà exercées par les 
Districts et Communautés de Communes (exemples : animations 
scolaires – manifestations ponctuelles) 

 
 
����
�	��	����
����������� ����
 

�  Classement en voirie d'intérêt communautaire de l'ensemble des voies 
communales et chemins ruraux revêtus du territoire de la C.C.P.E., et situés 
hors du périmètre de l'agglomération de chaque commune. La liste précise 
des voies communales et chemins ruraux classés en voirie d'intérêt 
communautaire sera établie. Cette liste sera évolutive et intégrera de fait les 
voies communales et chemins ruraux, non inscrits sur la liste initiale, qui 
répondront ultérieurement aux critères de classement de la voirie d'intérêt 
communautaire. 

�
�

����	���	����� ��	�������� ����������	�� ��	��	���� �	� ����	��������	�

��� � ���������	�� ����	����� �������
���	���� �	� 
��� � �	��� 
��	����� �����
�������������
��	�������	�����	 ����

 
 

�  Jardin Aquatique, piscine extérieure et abords 
 

�  Espace Forme  
 

�  Centre d'Hébergement Sportif et socio-éducatif du Gué de Selle 
 

�  Base de Voile et de Loisirs du Gué de Selle  
  
 

 
��	������������
���	�� 	���������	���� ����
 

�  Service Sociaux et 3e Age : 
 

�  actions de facilitation de rencontres et de planifications d'activités 3e et              
4e âge. 

 

�  soutien aux activités menées par l'A.D.M.R.- les modalités sont fixées par 
convention. 

 

�  soutien aux activités menées par le Secours Alimentaire du Pays d'Evron 
en liaison avec la Banque Alimentaire de la Mayenne. 

3 
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�  Cellule Service EMPLOI (en relation avec l'ANPE et autres services). 
 

�  Mise en place et fonctionnement d'une structure d'insertion pour les 
personnes en difficultés : FLORIS. 
 

�  Mise en place d'un partenariat avec les différents organismes à caractère 
social pour mener des actions en faveur des jeunes en difficultés d'accès à un 
emploi. 
 

�  Travaux d'aménagement d'un terrain pour la réalisation d'une "aire de grand 
passage" destinée aux rassemblements occasionnels des gens du voyage. 

 
 

 
����������	�����������	�	���� ����
 

 
�  Nuits de la Mayenne : soutien logistique et prise en charge du cachet 

artistique (sur convention commune une fois par an) 
 

�  Festival de la Viande : soutien logistique (avec convention avec l'Association 
organisatrice). 
 

�  Soutien logistique en matière de sonorisation et mise à disposition d'une 
scène mobile aux Associations du Pays d'Evron, organisatrices de 
manifestations diverses. 
 

�  Mutualisation intercommunale de la formation des élus municipaux. 
 

�  Versement d'une dotation de solidarité aux communes à faible potentiel fiscal 
 

�  Compétence déléguée au S.V.E.T. des Coëvrons : politique contractuelle avec 
la CEE, l'Etat, la Région et le Département dans le cadre des compétences 
déléguées au SVET. 

 
�
�  CHARGE le Président, conformément aux dispositions de l'article L5211-17 

du Code Général des Collectivités Territoriales de notifier cette délibération à 
tous les Maires des Communes affiliées à la C.C.P.E., qui doivent consulter 
leur Conseil Municipal sur cette réactualisation des statuts dans un délai 
maximum de 3 mois à compter de la notification de la présente délibération.�

 
 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 
��� ���� ���� �    Bâtiment E.P.I. NT : réflexion sur les modalités de location par voie de crédit-bail 
 

- Zone des Maltières : 
 

Mr le Président rappelle que le bail précaire de location des bâtiments EPI NT sur la zone 
d'activités "des Maltières" à EVRON prend fin le 19 Avril 2006. 
 

6 



C:\Documents and Settings\CYBERCENTRE\Bureau\PV.doc 

 8 

 
Il convient d'ores et déjà de se pencher sur les différentes modalités de location de ces 
bâtiments au terme de ce bail précaire. 
 
Lors d'un récent entretien avec Mr LEBOUBE – PDG de la Société EPI NT, la solution de 
la location par crédit bail a été évoquée, en précisant que la CCPE peut éventuellement 
consentir un crédit-bail dans la mesure où la carence du secteur privé dans ce domaine est 
dûment constatée. 
 
Une étude financière a été faite par les services de la CCPE en prenant en compte la valeur 
résiduelle des bâtiments (coût d'achat diminué des loyers encaissés et subventions perçues 
et augmenté des frais financiers générés par l'emprunt à réaliser) étalée sur 15 ans. 

 
Compte-tenu des résultats de cette étude, Mr LEBOUBE se montre intéressé pour étudier 
cette solution  

 
 

- Parc d'Activités de Châtres la Forêt : 
 

Le bâtiment industriel (atelier n° 5) situé sur le Parc d'Activités Raoul Vadepied est loué à 
E.P.I N.T sous la forme d'un bail commercial. 
La transformation en crédit bail peut être envisagée de la même façon. 

 
��������	
�������
��
	������������
�	���
���
�
���� 

�������	������

����
��	���
�
��� ��� ����� ����� 
��� ���	������ �	����� ���� 

� ����� ���� �

�	����� ��� �
��� 
�� �
���
�����	�	�������� ������

�!��"�#��������������  
 

 
��� ���� ���� �    Avenant au crédit bail avec l'entreprise TSA INOX 
 

Une convention de Crédit-bail Immobilier a été signée le 08 Juillet 1999 entre la 
Communauté de Communes du Pays d'Evron et l'entreprise T.S.A. pour un bâtiment 
industriel de 1 630 m² sur le Parc d'Activités de Châtres la Forêt. 
 

Ce Crédit-bail comporte sous son article 1er la prescription suivante : 
"le Bailleur s'engage à accorder la jouissance, par Crédit-bail ou 
cession, de la parcelle B 354 pour la partie jouxtant les biens, objet 
du présent contrat pour 3 000 m², dès lors que le preneur souhaitera 
procéder à une extension, dans le délai de trois ans des présentes". 

 
Un premier avenant a été établi pour la période du 08 Juillet 2002 au 07 Juillet 2005. Le 
délai de 3 ans arrive à terme et Mr le Président propose de renouveler pour une nouvelle 
durée de 3 ans pour permettre une éventuelle extension de l'Entreprise T.S.A. 

 

Ce renouvellement nécessite la rédaction d'un avenant à cette convention de crédit-bail 
immobilier. 

 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 
 

�  APPROUVE la proposition du Président, 
 
�  AUTORISE le Président ou le Vice-Président délégué à signer l'avenant 

correspondant. 
 
 



C:\Documents and Settings\CYBERCENTRE\Bureau\PV.doc 

 9 

 
��� ���� ���� �    Vente de l'atelier n° 1 
 

Mr le Président précise qu'il est en contact permanent avec Mr DUPOUTS concernant la 
vente de cet atelier et rappelle que le prix fixé est de 230 000 € HT. 
La signature du compromis de vente devrait intervenir très rapidement. 
 
 
 

��� ���� ���� �    Vente d'une parcelle de terrain du Parc d'Activités de CHATRES LA FORET à la 
S.T.A.O. 

 
Monsieur le Président rappelle les termes de la délibération du Conseil Communautaire du 
14 Mai 2004 concernant cette opération. 
 
La Société STAO chargée d'une partie du transport scolaire sur EVRON s'est installée sur 
une parcelle du parc d'activités R. Vadepied à EVRON. 

 
�  la superficie de la parcelle concernée est de 2 788 m² 
�  la CCPE a aménagé et viabilisé le terrain, les travaux ont été réalisés par 

l'Entreprise E.L.B. de BREE et se sont élevés à 30 785 €uros HT. 
�  en contre partie de cette prestation, l'Entreprise STAO s'est engagée à acheter cette 

parcelle dans le courant de l'année 2005. Le prix du terrain est fixé de la manière 
suivante : 

- prix du terrain au moment de la vente multiplé par la superficie réelle et 
augmenté du coût réel d'aménagement (travaux E.L.B.). 

- ce coût sera ensuite diminué des loyers mensuels qui auront été versés à 
la CCPE pendant la période d'occupation avant l'achat définitif. 

 
Suivant ces dispositions, le prix de la parcelle est de 22 473,40 € HT. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 
�  DECIDE de vendre à la Sté STAO (Société de Transports Automobiles de 

l'Ouest) la parcelle cadastrée B 357 située sur le parc d'Activités de 
CHATRES LA FORET selon les modalités suivantes : 
 �  prix du terrain : 22 473,40 € HT 
 �  les frais de géomètre et de rédaction des actes notariés sont à la  
      charge de l'acquéreur. 
 �  la rédaction de l'acte notarié est confiée à l'étude de Maître  
      PAILLER, notaire à Evron. 

   
�  AUTORISE le Président ou le Vice-Président délégué, à signer l'acte notarié 

correspondant et toutes les pièces nécessaires à la réalisation de cette vente. 
 

 
��� ���� ���� �    Réunion des industriels 

 
La réunion s’est déroulée le Vendredi 17 Juin 2005 à 10 Heures. 
 
10 entreprises étaient  présentes lors de cette réunion, au cours de laquelle le thème de "la 
gestion du temps partagé et des possibilités de groupement d'employeurs" a été développé 
avec la participation de M. BRAULT et Madame BIHAN, respectivement Président et 
Directrice du GENOME -  Groupement d'employeurs de Mayenne. 
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A l'issue du déjeuner, M. LOZE a fait visiter l'entreprise T.S.A sur le Parc d'activités Raoul 
Vadepied. 
 
L'idée de création d'un Club d'Entrepreneurs fait son chemin. Une réunion sera 
programmée début juillet à ce sujet. 
 
Par ailleurs, le thème de la "gestion du temps partagé" peut intéresser les artisans et une 
réunion sera également organisée à leur intention avec les responsables du GENOME. 
 
��������	
�������
��
	���������
�����������	�����
� 	���#  
 
 
 
 

SITE DU GUE DE SELLE 

 
��� ���� ���� �    Plan de gestion du site  
 

Monsieur le Président fait un rapide rappel des études en cours actuellement pour établir ce 
plan de gestion et communique aux élus le planning de cette opération. 

 
·  Etudes en cours 

 
- Cartographie de la Végétation  

 

 Réalisation : M.N.E. 
 Validée par le Conservatoire Botanique National de BREST 
 

�   définition de l'état initial précis de la végétation et des espèces végétales 
protégées. 

 
 

- Etude socio-économique 
 

 Réalisation : M.N.E. 
 Définition des activités et des usages. 
 Etudes de fréquentation : 

- études quantitatives 
- études qualitatives : réalisation de questionnaires, comportements. 

 
�  détermination de l'impact des activités et des usages sur les habitats naturels et 

les espèces. 
 
 

- Etude hydrologique 
 

 Réalisation : Cabinet Pivette Consultant 
 Définition du profil moyen de la variation d'eau au cours d'une année (mesures en 

continue) 
 Mesures de la qualité physico-chimique des eaux du bassin versant 
 (prélèvements d'eau effectués par M.N.E.) 
 

�  meilleure gestion des niveaux d'eau. 
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- Etude topographique 

 

 Réalisation : Société ZUBER 
 Réalisation du relevé topographique de l'étang et de ses abords. 
  

�  simulation de l'étendue maximale de la ligne d'eau + meilleure gestion des 
niveaux d'eau 

 
 

·  Planning d'intervention 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un bilan intermédiaire sera effectué au cours duquel les premières conclusions des études et 
premières orientations du plan de gestion seront communiquées aux membres de la 
Commission "Gué de Selle". 
 
��������	
�������
��
	���������
������������
������ ����������	��#  
 
 
��� ���� ���� �    Affaires diverses  
 

Monsieur Jacques LEMONNIER présente différentes questions diverses concernant le site 
du Gué de Selle. 

 
�  Balisage des circuits VTT 

2 circuits en boucle à partir du Gué de Selle vont être balisés par le Service Floris 
   

�  Agrément Education Nationale pour le Centre Sportif 
Comme suite à la demande de l'Education Nationale, nous avons adressé à l'Inspection 
Académique nos propositions d'aménagements extérieurs. A ce jour, nous avons reçu 
un accord verbal. 
  

�  Recrutement d'un agent temporaire pour le service de restauration 
Du 1er juillet au 31 Août 2005 afin de permettre au personnel titulaire de faire valoir 
son droit à congés d'été. 
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�  Installation d'une ligne téléphonique au poste de secours de la plage 

L'utilisation d'un téléphone portable étant vivement déconseillée, un téléphone fixe 
sera installé dans le poste de surveillance de la baignade et fonctionnera en Juillet et en 
Août. 
 

�  Organisation du service de location voile - swin golf - canoë - VTT 
Mr Duval assurera cette prestation durant toute la saison estivale (ouverture tous les 
après midi de 14h à 19h). 
En contrepartie Mr Duval  reversera à la CCPE une somme forfaitaire de 500 €.    
 

�  Réfection des peintures extérieures du Centre Sportif  
L'entreprise VANNIER a été retenue pour ces travaux qui sont programmés à compter                     
du 29 Août 2005 
  

�  Dégradation des courts de tennis 
Mr Pailleux fait part de l'état de dégradation des 2 courts de tennis du Gué de Selle. 
Leur réfection sera à envisager dans un proche avenir. Il fait part à la commission du 
procédé qui a été utilisé à Voutré et qui semble être très intéressant (béton poreux). Ce 
dossier sera à étudier sur le budget 2006. 
  

�  Opération Portes Ouvertes au Centre d'Hébergement Sportif 
Afin de répondre au souhait des responsables d'associations sportives de la CCPE, il 
est proposé une opération portes ouvertes au Centre d' Hébergement Sportif qui se 
déroulerait le samedi 17 septembre 2005 de 9h à 12h. Cette manifestation sera étendue 
aux Associations Sportives du territoire du SVET. 
  

�  Réaménagement de l'accès principal au parking du Gué de Selle 
A la demande des autocaristes et ce pour des raisons de sécurité, une étude de  
Réaménagement de l'accès principal au parking du Gué de Selle a été demandée à la 
DDE.  
Mr ROCTON demande que cette question soit liée à la RD 7. Un courrier devra être 
adressé au Conseil Général. 
 

�  Sécurisation de l'accès au Centre Sportif et au Centre de Loisirs 
L'aménagement d'un Centre de Loisirs va augmenter le nombre de véhicules circulant 
à proximité immédiate du Centre Sportif. Afin de sécuriser au mieux les lieux, il 
conviendra certainement de revoir les conditions d'accès à certaines zones.  
  
 

�  Mise à disposition des équipements sportif (swin golf et tennis) pour le club de la 
retraite sportive des Coëvrons 
Gratuité jusqu'à fin Août. Pour la rentrée, il faudra déterminer un tarif d'utilisation de 
ces équipements. 
 

�  Projets de manifestations 
Epreuve d'endurance équestre le 14 Août 2005 �  nouveauté 
Championnats départementaux UGSEL de cross le 7 décembre 2005 
Championnat Départemental de cross court organisé par le CAE Athlétisme le 20 ou 
27 Novembre 2005. Il demande également la possibilité d'installer une buvette sur le 
site, à cette occasion. 
 
 

��������	
�������
��
	���������
�������
�������
��� �������	����	�	���#  
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ENFANCE / JEUNESSE 

 
��� ���� ���� �    Evolution du dossier – mise en place du CLSH 

 
Monsieur J.P. BOURDIN, Vice-Président chargé de cette commission présente ce dossier. 
 

En préambule, il propose que le terrain de football du site du Gué de Selle soit mis à 
disposition de l'Entente Football des Coëvrons (pour les 13 et 15 ans) le samedi après-midi. 
 
Il rappelle les grandes orientations de la politique enfance jeunesse proposées par  
l'animateur coordinateur Monsieur LEPINE pour les trois années à venir (ouverture de 
centres de loisirs intercommunaux sur Voutré, site du Gué de Selle et augmentation des 
périodes d'ouverture du CLSH de Saint Christophe du Luat, accompagnement des projets 
et des initiatives des jeunes, aides aux associations, développement et coordination de 
l'animation sur le territoire). 
 
 

Le premier axe de travail a été le développement des centres de loisirs sur la CCPE. Il 
parait important qu'il y ait une certaine cohérence  entre les trois futurs centres de loisirs 
intercommunaux et le centre de loisirs de la Valaisière géré par le Centre socioculturel de 
la Boule d'Or. Cette cohérence doit s'appliquer au niveau des prix appliqués sur les 
différents centres, au niveau de l'équité des offres de loisirs et de services (transport 
collectif), au niveau  du projet éducatif et pédagogique. 
 
Suite à la commission permanente du 22 avril 2005 où Mr Nicolas, Maire d'ÉVRON, 
suggérait que la coordination et l'aide apportée au CLSH de la  Valaisière deviennent 
intercommunales, il a été jugé opportun de mettre en place une articulation (financière, 
conventionnelle ou contractuelle) permettant de rendre cohérent les actions menées sur 
l'ensemble du territoire de la Communauté de Communes du Pays d'ÉVRON. 
 
Après concertation entre le Centre socioculturel la Boule d'Or, la Commune d'Evron et la 
CCPE, il a été proposé que : 

 
- La ville d'ÉVRON continuera à mettre à disposition à titre gratuit les locaux 

de la Valaisière, mais les charges imputées à ces locaux seront à la charge du 
Centre socioculturel de la Boule d'Or (eau, électricité, chauffage, entretien…) 

 
- La CCPE participera au financement du CLSH de la Valaisière sous forme 

d'une subvention destinée à équilibrer le coût de fonctionnement de ce Centre 
de Loisirs, qui sera versée au Centre socioculturel de la Boule d'Or. 

 
- La CCPE signera une convention entre les différentes parties présentes afin 

de garantir la pérennité de ce partenariat, et de répondre aux obligations de 
moyens et de résultats. 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 
�  DONNE son accord pour l'organisation et la prise en charge financière des 

Centres de Loisirs intercommunaux à VOUTRE, SAINT CHRISTOPHE DU 
LUAT et sur le site du Gué de Selle à MEZANGERS. 

 
�  DONNE son accord pour le recrutement par voie contractuelle du personnel 

nécessaire au fonctionnement de ces centres de loisirs (agents d'animation et 
adjoint d'animation). 

 



C:\Documents and Settings\CYBERCENTRE\Bureau\PV.doc 

 14 

 
�  DONNE son accord à la prise en charge financière du Centre de Loisirs de la 

Valaisière organisée par le Centre socioculturel de la Boule d'Or. 
 

Les modalités de cette prise en charge seront prévues par des conventions à 
passer avec le Centre socioculturel de la Boule d'Or et la Mairie d'Evron. 
Ces conventions seront proposées au Conseil Communautaire lors d'une 
réunion ultérieure. 

 
 

��� ���� ���� �    Organisation d'un Centre de Loisirs et d'un Mini camp 
 

Monsieur J. LEMONNIER présente ce dossier en rapportant le compte-rendu de la 
Commission "Gué de Selle" du 1er Juin 2005. 
 
Au cours de cette Commission, Monsieur S. LEPINE, animateur coordinateur de la 
politique enfance jeunesse propose l'ouverture d'un Centre de Loisirs sur le site du Gué de 
Selle. 
 
Les raisons de ce choix sont essentiellement les suivantes : 

 

- Nombre d'enfants et de jeunes important sur les communes de Sainte Gemmes le 
Robert et de Mézangers (06/11 ans : 132 ; 12/18 ans : 142) 

- La base de loisirs du Gué de Selle se trouve entre ces deux communes. 
- Les locaux et le site sont parfaitement adaptés pour accueillir des enfants. 
- Ouverture  supplémentaire et différente de la  base de loisirs vers la population 

de la communauté de communes permettant aux habitants de la CCPE de 
profiter davantage du site et de la structure. 

 
Il sera nécessaire de réaliser quelques travaux de réfection des locaux afin d'accueillir les 
enfants dans de bonnes conditions (ces travaux s'élevant à 3 500 €). 
 
Mr LEPINE a également suggéré que les enfants fréquentant les centres de loisirs de la 
communauté de communes puissent partir en mini-camps sur la période estivale, et que le 
site du Gué de Selle s'y prêtait également. Il a présenté ensuite le lieu qui pourrait être 
utilisé pour accueillir les enfants en séjours sous tentes (partie engazonnée devant les 
bâtiments de la base de voile), moyennant un aménagement léger (plantation de haie). Il a 
appuyé ce choix par l'aspect sécuritaire (site clos) et l'accès facile aux locaux (sanitaires et 
salles d'activités) que présentait cet emplacement. Il termine en expliquant que le choix de 
ce lieu tenait compte du caractère classé du site (zone classée réserve naturelle). 
 
Mr GUEGAN, Directeur du Service des Sports, a suggéré que cette aire d'accueil sous 
tentes puisse être étendue à tous centres de loisirs sur les périodes de non utilisation par les 
CLSH de la CCPE.  
 
Ce dossier, et notamment l'implantation d'un mini-camp sous tente, a suscité quelques 
interrogations. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré : 

 
�  DONNE son accord à l'organisation d'un Centre de Loisirs sur le site du Gué 

de Selle, 
 
�  DONNE son accord à la majorité des voix (23 pour ; 1 contre ; 8 abstentions) 

à l'organisation de mini-camps sur le site, étant précisé qu'un bilan sera fait à 
l'issue de la période estivale 2006 pour juger de l'opportunité de reconduire 
cette action. 
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��� ���� ���� �    Signature du Contrat Temps Libre 
 

Monsieur J.P. BOURDIN, Vice-Président chargé de la commission "Enfance Jeunesse" 
informe les membres du Conseil Communautaire que la signature du Contrat Temps Libre 
avec la Caisse d'Allocations Familiales aura lieu le Vendredi 16 Septembre 2005 à 11 
Heures. 
 

Monsieur J.P. BOURDIN précise également que la M.S.A. (Mutualité Sociale Agricole) 
est également partenaire de ce Contrat Temps Libre. 
 
Le Conseil Communautaire, à l'unanimité, après en avoir délibéré et pour compléter la 
délibération n° 2005-19 du 28 Janvier 2005 : 

 
�  AUTORISE le Président, ou le Vice-Président délégué à signer ce Contrat 

Temps Libre avec la M.S.A. 
 

 
 
 

JARDIN AQUATIQUE 
 
��� ���� ���� �    Evolution des travaux 
 

Monsieur le Président communique les précisions suivantes aux membres du Conseil 
Communautaire. 
 
Consultation des entreprises : Les actes d'engagement pour les lots 11a peinture et 11b 
faux plafonds sont en cours de validation. 
 
Financement : 

- le montant total de l'opération est évalué à 4 050 000 € HT soit 4 843 000 € 
TTC 

�  les subventions acquises pour l'instant s'élèvent à 1 162 882 €, soit 
environ 30 % du projet. 

�  les subventions restant en attente sont espérées à hauteur de 370 000 
€, ce qui porterait le pourcentage global de subvention à 38 % 

�  le fonds de compensation de la TVA serait de 742 500 € 
 

Le montant de l'emprunt nécessaire reste fixé à 1 150 000 €, et le montant de 
l'autofinancement à 1 417 617 €. 

 
 

Travaux : les travaux de terrassement sont effectués. Actuellement l'Entreprise 
FOURNIGAULT met en place les pieux pour les fondations. 
 
��������	
�������
��
	���������
�����������	�����
� 	���#  
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AMENAGEMENT DU TERRITOIRE ET PATRIMOINE 
 
��� ���� ���� �    Vente de deux parcelles du lotissement de "la Chesnaie" à NEAU 

 
Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire que deux parcelles restent à 
vendre dans le lotissement de "la Chesnaie" à NEAU appartenant à la Communauté de 
Communes du Pays d'Evron, les lots 13 et 42 pour une superficie globale de 1 113 m². 
 
Ces lots ont été proposés à MAYENNE HABITAT et au C.I.L. pour la construction des 
logements locatifs. 

 
Ces deux organismes nous ont fait savoir qu'ils n'étaient pas intéressés pour la réalisation 
de logements. 

 
�  Le C.I.L. n'a pas prévu d'inscription de projets de logements aidés sur Neau. 
 
�  Mayenne Habitat après prise de connaissance du terrain et étude de                        
     faisabilité a estimé les coûts supplémentaires des terrassements et    
     fondations liés à la nature du terrain trop onéreux. 
 

Monsieur le Président propose, en accord avec le Conseil Municipal de NEAU, de 
rétrocéder ces 2 parcelles à la Commune de NEAU sur la base de la participation de la 
commune versée lors des ventes précédentes soit 4,57 € du m² pour 1 113 m² = 5 086 €. 
Cette vente permettra également de solder le dernier budget annexe de la CCPE concernant 
les lotissements d'habitation en accession à la propriété. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité et considérant qu'il est 
opportun de solder ce budget annexe : 

 
�  DECIDE de vendre les lots n° 13 et 42 du lotissement de "la Chesnaie" à la 

Commune de NEAU pour un montant de 5 086 € HT. 
 
�  CHARGE Maître PAILLER, notaire à Evron de la rédaction de l'acte notarié 

correspondant, étant précisé que les frais notariés seront supportés en totalité 
par la Commune de NEAU. 

     
�  AUTORISE le Président ou le Vice-Président délégué, à signer  cet acte 

notarié et toutes les pièces nécessaires à la réalisation de cette vente. 
 

 
 

��� ���� ���� �    Vente des bâtiments et terrain de la Maison de la "Bruyère" à CHATRES LA FORET  
 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil Communautaire que Maître 
PAILLER, notaire à Evron a transmis à la CCPE une offre d'achat pour l'acquisition des 
bâtiments et terrains de "la Bruyère" à CHATRES LA FORET, dont les modalités sont les 
suivantes : 
 

  �  acquéreur : Mr BESNIER, 11 rue des Coëvrons – 53150 ST CHRISTOPHE 
       DU LUAT 
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  �  désignation des biens vendus : 
 - une maison d'habitation à rénover avec jardin 
 - dépendances comprenant : hangar en pierres couvert en tôles, hangar 

en pierres couvert en ardoises. 
 - terrains 
 - le tout cadastré dite commune S°B n° 44 partie, 45 et 46 pour une 

contenance approximative de 3 400 m². 
 

Le tout pour un montant de 53 000 €uros. 
 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
 

�  DECIDE de vendre les bâtiments et terrains de la Bruyère à CHATRES LA 
FORET, tels qu'ils sont présentés ci-dessus à Mr Jacques BESNIER, 11 rue 
des Coëvrons – 53150 ST CHRISTOPHE DU LUAT :  

 
- le prix de vente est fixé à 53 000 € HT. 
- les frais de géomètre et de rédaction de l'acte notarié sont à la charge de  
  l'acquéreur. 
- une indemnité d'éviction sera versée à Mr BLANCHARD – La Tasse     

53600 CHATRES LA FORET pour la partie de la parcelle B n° 44   
intégrée dans la vente et actuellement exploitée dans le cadre d'un bail 
répondant au statut de fermage. Le montant en vigueur est fixé à 0,30 € le 
m². 

     
�  AUTORISE le Président ou le Vice-Président délégué, à signer  l'acte notarié 

correspondant et toutes les pièces nécessaires à l'exécution de cette 
délibération. 

 
 

��� ���� ���� �    Liaison piétonne, cycliste et équestre Evron ��� �  Gué de Selle 
 

Monsieur le Président communique l'évolution des démarches entreprises en vue des 
acquisitions foncières. 
 

Les négociations sont actuellement dans une phase active et l'objectif est de recueillir les 
promesses de vente des terrains dans les meilleurs délais possibles. 

 

 �  10 propriétaires peuvent être concernés (dont deux propriétaires exploitants) 
 �  6 exploitants agricoles concernés. 
 

   
   

Aspects techniques : 
  

Conditions générales de négociation des emprises : 
- indemnités principales dues aux propriétaires (prix du terrain) : sur la base de             

0,381 €/m² 
- indemnités d'éviction dues aux locataires : barème de la Chambre d'Agriculture           

0,30 €/m² 
- largeur moyenne du chemin à créer : 8 à 9 mètres 
- création du chemin en limite de propriété et d'exploitation 
- conservation des haies existantes 
- entretien des chemins à créer : à la charge de la collectivité 
- chemin interdit aux véhicules motorisés (sauf usage agricole des riverains) 
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- bornage des emprises à acquérir : choix du géomètre par la CCPE 
- actes notariés : choix des notaires par les vendeurs 
- frais de notaire et de géomètre à la charge de la CCPE. 

 
Conditions particulières de négociation des emprises : 

- clôtures à poser : 4 rangs de barbelés avec poteaux châtaigner tous les 2,5 m              
environ : 2,5 kms environ 

- barrières à installer : de type "américaine" : 2 barrières 
- haies à créer : haie de type bocagère, moyen jet, essences locales : 600 m minimum 
- entrée de parcelle à recréer : 2 entrées de parcelles – 10 m de busage environ 
- traversées de cours d'eau : 3 passerelles à créer : ruisseau Des Grandes Portes, 

ruisseau Le Dinard, rivière La Jouanne 
 

Le départ de cette liaison se fera en longeant l'arrière de la zone d'activités des Maltières 
pour éviter de traverser la route départementale n° 7. 
 

 
Acquisitions foncières : 

  

Propriétaire Exploitant 
Conditions 

particulières de 
négociation 

Emprises 
négociées 

(m²) 

Longueur 
du chemin à 

créer (m) 
Observation 

Mr COSSON Maurice 
24 rue des Près  
53600 EVRON 

EARL de la Chotardière 
"La Chotardière" 
53600 MEZANGERS 

Clôtures 570 95  

Mr Mme LECLERC Yvan 
"La Chotardière"  
53600 MEZANGERS 

EARL de la Chotardière 
"La Chotardière" 
53600 MEZANGERS 

Clôtures 1 720 285  

Mme D'ALES 
Le Château 
14670 SAINT PAIR 
 

Mme CARTERON M.-Dominique 
Ferme du Bas Manoir 
14760 BRETTEVILLE S/ODON 
Contact : Mr DE PONTAVICE 
Cabinet AUMOND-GIBON  
58 rue St Jean - 14000 CAEN 

Mr BARBIER Pascal 
"L'Ornière"  
53600 EVRON 

Clôtures 
1 entrée de parcelle 
à recréer 

4 400 615  

Mme HARDY Denise 
Melle HARDY Isabelle 
9 rue Carnot – 53600 EVRON 
Contact : Me PAILLER, Notaire à 
EVRON 

Mr BARBIER Pascal 
"L'Ornière"  
���������	
  

Clôtures 2 445 330  

Mr FOUCAULT Michel 
37 rue Denis Papin 
53600 EVRON 

Mr FOUCAULT Michel 
37 rue Denis Papin 
53600 EVRON 

Clôtures 
Echange avec            
Mr -Mme LECHAT 

1 480 190 
Possibilité d'échange avec           
Mr LECHAT 

Mr Mme LECHAT Georges 
"La Gandonnière" 
53600 MEZANGERS 

GAEC de la Cujonnière 
53160 HAMBERS    

Possibilité d'échange avec           
Mr FOUCAULT 

Mr SEVIN Gérard 
"La Gaitrie" 
72240 TENNIE 

Mr ROULAND Denis 
"Dinard" 
53600 EVRON 

 5 818 70 Achat complet d'une parcelle 

Mr ROULAND Denis 
"Dinard" 
53600 EVRON 

Mr ROULAND Denis 
"Dinard" 
53600 EVRON 

1 compteur d'eau à 
déplacer 62 212 260 

Achat complet de deux 
parcelles 

Mr Mme BLANCHARD Ernest 
"Le Grand Verger" 
53600 EVRON 

GAEC de la Geslinière 
3 rue de la Libération 
53600 EVRON 

Clôtures 
Haie 
1 entrée de parcelle 
à recréer 

7 000 600  

 85 645 2 445  

 
Pour les acquisitions de terrain sur les parcelles de Mr LECLERC et Mr COSSON, d'autres 
solutions de tracé peuvent être étudiées. 
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A ces montants d'acquisition, il sera nécessaire de rajouter : 
 

- les frais de géomètre 
- les frais de rédaction des actes notariés 
- les frais résultant des versements des indemnités d'éviction des exploitants agricoles 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
�  PREND acte de l'évolution des négociations en cours, 
 
�  CHARGE le Président, en partenariat avec la SAFER, de continuer ces 

démarches pour aboutir dans les meilleurs délais.  
 
 
     

��� ���� ���� �    Projet éolien 
 
Monsieur le Président informe le Conseil Communautaire qu’une réunion publique sera 
organisée sur ce thème à ST GEORGES SUR ERVE en septembre 2005. 
 
Des contacts ont été pris avec les responsables du Point INFO ENERGIE pour préparer 
cette réunion. 
 
La réunion de préparation se tiendra à "Espace-Coëvrons" le 6 juillet 2005 à 10 H 00 
 
��������	
�������
��
	���������
�������������	����� 
�	��#��������������  
 
 

 
��� ���� ���� �    Etude voie de contournement Nord-Evron 
 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil Communautaire que l’étude sur les 
déplacements inter-urbains sur le Pays d’Evron va débuter prochainement. 
 
La Communauté de Communes dans cet objectif a décidé de lancer : 
 
- cette étude est destinée à bien connaître les déplacements à l'intérieur du Pays 
d'EVRON (fréquence de passage – horaires – poids lourds, …) 
Son coût est estimé à 33 000 €uros et servira à déterminer le fuseau d'étude le plus adapté 
pour la réalisation de cette voie de contournement.  
 
- une seconde étude sera lancée ensuite pour : 

 prédéterminer, dans le cadre de la révision du POS de CHATRES 
LA FORET, un tracé de contournement de l'agglomération de 
CHATRES LA FORET pour la RD 20 (territoire des communes de 
ST CHRISTOPHE DU LUAT, CHATRES LA FORET, EVRON). 

 étudier l'hydraulique de l'espace compris entre ce futur tracé routier 
et l'agglomération évronnaise. 

 voir avec la Région pour l'inscription de ce projet dans le Schéma 
Routier d'Intérêt Régional (SRIR). 

 
��������	
�������
��
	���������
�������������	����� 
�	��#��������������  
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SERVICES A LA PERSONNE 
 
��� ���� ���� �    Réflexion sur les difficultés d'accès à l'emploi des jeunes 
 

Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire que l'action 
Dynami-Coëvrons a été mise en place d'octobre 2003 à mars 2005, dans le but d'aider les 
jeunes de 16 à 26 ans en grosses difficultés d'accès à l'emploi. 
 
Cette action était financée par la Région et la C.C.P.E. a apporté son soutien logistique et 
technique. 
 
38 jeunes du Territoire d'EVRON, connus et positionnés par la Mission Locale, ont été 
accueillis sur cette action ; l'objectif de cette formation était de permettre à chaque jeune de 
définir et de valider un projet professionnel en tenant compte du paysage économique 
local. 
 
Cette action est désormais terminée, mais elle a créé au sein du Pays d'EVRON une 
dynamique qu'il est important de soutenir. 

 
- implication des entreprises, artisans et commerçants pour accueillir des jeunes en 

stage  
 
- implication des Collectivités Territoriales, organisation de chantiers école, de 

mini-chantiers (ex : ST CHRISTOPHE DU LUAT avec le parrainage de M. 
KURDNOWSKI). 

 
- création de la "Cellule de veille" pour  maintenir à niveau la dynamique créée. 
 

 
Travail de la "cellule de veille" : 

 
Monsieur le Président dresse la liste des premières missions que s’est fixée cette cellule de 
veille : 

�  s'informer sur tous les aspects du Plan de Cohésion Sociale (plan BORLOO) 
- contrats de travail aidés du secteur marchand et du secteur non marchand 
- contrat d'avenir 
- contrat d'accompagnement dans l'emploi 
- CIVIS (Contrat Insertion à la VIe Sociale) 

 
�  s'informer sur toutes les mesures financières d'accompagnement des jeunes en 

difficultés. 
 
�  proposer des modalités d'actions : 

- création d'une structure d'insertion au sein de la C.C.P.E. 
- privilégier la structure vers l'accueil des jeunes femmes pour lesquelles 

l'accès à l'emploi est plus difficile. 
- axer la formation sur l'approche de certains aspects comportementaux 

(présentation, habitudes alimentaires…) 
- organisation souhaitable : 

·  3 jours de travail en entreprise ou collectivité 
·  2 jours de participation à des groupes de parole à thème, remise à  

niveau, formation vers plus d'autonomie. 
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- étudier la possibilité du recrutement d'un animateur à temps complet, 

pour mener cette action. 
 

�  les difficultés à résoudre : 
 

- le statut des stagiaires : 
 

·  les stagiaires ne pourront pas obtenir le statut de stagiaire de la 
formation professionnelle, 

·  la C.C.P.E. peut mettre en place des contrats de travail : 
- contrat d'avenir 
- contrat d'accompagnement 
 

Quelle est l'articulation possible pour compléter ces constats par des 
stages dans des entreprises privées ? groupement d'employeurs ? 

 
�  le financement : 

 
Cette action ne peut être envisagée qu'avec le soutien important de la Région 
qui a la compétence "Formation Professionnelle". 

 
��������	
�������
��
	����
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��� ���� ���� �    Visite de l'épicerie sociale de Mayenne 
 

Monsieur R. HEURTEBIZE, Vice-Président chargé de cette commission fait le compte-
rendu de la visite de l’Epicerie Sociale de Mayenne. 
 
L'épicerie sociale a été créée en octobre 1998. Depuis 2001, elle est située dans l'ancien 
bâtiment de la Coopérative Agricole de la Mayenne, rue Joseph Cugnot. 
L'épicerie sociale compte 15 bénévoles dont 10 assidus. 
 
Elle est ouverte aux familles le vendredi après-midi. 
 
Le nombre de familles est d'environ 74, ce qui représente plus de 230 personnes. 
 
Le loyer, l'électricité et le chauffage sont pris en charge par la municipalité. 
 
Elle achète les produits auprès de chaque supermarché de Mayenne. 
 
Dans les rayons, le prix net est affiché pour permettre aux familles de se rendre compte de 
la différence. 
 
Les produits alimentaires sont vendus 10 % du prix réel quant aux produits non 
alimentaires, ils sont vendus à moitié prix. 
 
Les produits que les familles achètent leur font environ 3 repas par semaine. 
 
Une réunion sera organisée avec les bénévoles du Secours Alimentaire d’Evron pour 
discuter de ce dossier, et notamment des conditions qu’ils seraient nécessaires de mettre en 
place pour organiser une épicerie sociale sur Evron. 
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FINANCES 
 
��� ���� ���� �    Décision modificative n° 1 
 

Monsieur le Président expose à l’assemblée les modifications à apporter au Budget Primitif  
2005, suite aux nouvelles décisions suivantes : 
 

!"#$
%��&'(�'��)!"#$
%��&'(�'��)!"#$
%��&'(�'��)!"#$
%��&'(�'��) �
 
ECRITURES REELLES 
�
��������	���������
��� �
 
Dépenses 
 

- Admission en non valeur de titres émis dont le Comptable du Trésor ne peut plus 
recouvrer les sommes. 
 

Recettes  
 

- Reliquat des comptes des Associations gérant les droits d'entrées du  Jardin 
Aquatique, du Centre d'Hébergement et Animation avant la création des régies. 
 

- Actualisation crédit D.G.F. selon notification. 
 
������������
�������
��� �
 
Dépenses 
 

- Acquisition enceintes (suite au vol), broyeur végétaux plus performant, véhicule 
animation jeunesse et l'achat d'un camion neuf (pas d'occasion intéressante). 
 

- Extension des bureaux d'Espace-Coëvrons : création de placards muraux. 
 

- Bâtiments communautaires : création porte extérieure à Espace-Coëvrons pour accès 
toilettes (laboratoire de langues et cybercentre). 
 

- Aire de stationnement pour gens du voyage : achat de toilettes 
 

 
ECRITURES D'ORDRE 
 

- reprise de mobilier des chambres créées à la base de voile. 
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Sans changement 
 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 
 

�  APPROUVE l'exposé du Président, 
 
�  ADOPTE la décision modificative n° 1 selon le détail ci-dessus. 
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��� ���� ���� �    Admissions en non valeur de titres de recettes 
 

Monsieur le Président présente à l’assemblée les demandes d’admission en non valeur 
formulées par le Comptable du Trésor Public, receveur de la CCPE à savoir : 

 
- titre n° 266 du 18/07/03 de 581,05 € au nom de SANTOS JC pour 

remboursement dégradations lors du vol au Jardin Aquatique d’Evron : reste à 
payer 401,05 € 

 
- titre n° 475 du 9/1/04 de 82 €  au nom de M. MAHERAULT pour droits 

d’entrée au Jardin Aquatique : reste à payer 1,40 € 
 
- titre n° 265 du 12/7/04 de 31,50 € au nom de AYAT Djamila pour droits 

d’entrée au Jardin Aquatique : reste à payer 31,50 € 
 
- titre n° 265 du 12/7/04 de 82 € au nom de Mr CHAUDET pour droits 

d’entrée au Jardin Aquatique : reste à payer 1 € 
 
- titre n° 399 du 21/10/04 de 2,05 € au nom de SESSAD-GEIST pour droits 

d’entrée au Jardin Aquatique : reste à payer 2,05 € 
 

Soit un total global de 437 €uros 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 
�  APPROUVE l'exposé du Président, 
 
�  DECIDE l’admission en non valeur des sommes détaillées ci-dessus, 
 
�  PRECISE que les crédits sont inscrits à la décision modificative n° 1 de cette 

séance. 
 

  

��� ���� ���� �    Solde des comptes des associations créées par l'ex SIVOM et District  
 

Monsieur le Président expose, qu’à la demande et après différentes rencontres avec les 
organismes bancaires détenteurs de comptes d’associations créées en partenariat avec l’ex 
SIVOM et District, il y a lieu de solder l’ensemble de ces comptes bancaires par virement 
des sommes sur le compte de la CCPE au Trésor Public d’Evron. 
 
Rappel des associations et banques concernées : 
 
1 – Association "Laisser l'Eau Faire" 
 
Cette association avait été créée début 1980 pour assurer la gestion des entrées du Jardin 
Aquatique. Depuis le 01 janvier 1997 une régie directe a été  instituée pour la gestion des 
entrées. 

 
La situation des comptes bancaires était de : 
 

�  Caisse d'Epargne :  17 128,90 € 
�  La Poste :   10 304,55 € 

 
 TOTAL  27 433,45 € 
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2 – Association "Centre d'Hébergement" 
 
Cette association avait été créée lors de la mise en service du Centre Sportif socio-éducatif 
du Gué de Selle pour assurer la gestion des entrées et la promotion. Depuis le 01 janvier 
1997 une régie directe a été instituée pour la gestion des locations.  
La situation des comptes bancaires était de : 

 
�  B.P.O.  :    8 282,89 € 

 
 

3 – Association "Animations Coëvrons" 
 
Cette association avait été créée en 1978 dans le but de soutenir les comités des fêtes, clubs 
de 3ème âge, animations scolaires ponctuelles, gestion des entrées du Swin Golf. Depuis 
2001, la subvention versée par la Communauté de Communes a été supprimée et 
remplacée par l'aide matérielle apportée dans le cadre de la mise à disposition d'une scène 
mobile, de matériel de sonorisation, … 
La situation des comptes bancaires était de : 

 
�  B.P.O.  :    9 627,98 € 

 
 
 

Récapitulatif :   Caisse d'Epargne   17 128,90 € 
    La Poste    10 304,55 € 
    B.P.O.    17 910,87 € 
 
      TOTAL 45 344,32 € 
 
 
 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 
 

�  APPROUVE l'exposé du Président, 
�  ACCEPTE l’encaissement de ces sommes pour le compte de la CCPE. 

 
 
 
 
��� ���� ���� �    Acceptation de différents modes de paiements des activités gérées par la CCPE 
 

Monsieur le Président expose à l'assemblée que sur conseil du Comptable du Trésor, il y a 
lieu de définir les différents modes de paiement des activités gérées par la Communauté de 
Communes, à savoir : 

- Jardin Aquatique 
- Centre d'Hébergement Sportif du Gué de Selle 
- Animation Sportive 
- Centres de Loisirs 

 
Ces recettes pouvant être encaissées par le Comptable du Trésor et les régisseurs en 
numéraires, chèques, cartes bancaires (Jardin Aquatique), bons remis par les organismes 
d'allocations familiales (CAF, MSA), chèques vacances, coupons sports, tickets du CDPA, 
collectif alerte. 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 
�  APPROUVE l'exposé du Président, 
 
�  ACCEPTE pour les activités désignées ci-dessus, les moyens de paiements 

des droits au Trésor Public et aux régisseurs suivants : 
  

- numéraire 
- chèque 
- carte bancaire (pour la régie du Jardin Aquatique) 
- bons délivrés par les organismes d'allocations familiales 

(CAF, MSA), chèques vacances, coupons sports, tickets du 
CDPA, collectif alerte. 

 
 
��� ���� ���� �    Demandes de subventions 
 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil Communautaire que le Comité de 
Jumelage Coopération EVRON – LAKOTA sollicite une subvention de la CCPE pour la 
réhabilitation de l'Ecole Primaire Publique de Gazolilie (Côte d'Ivoire). 
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��� ���� ���� �    Bilan des services 
 

Mr ERNOULT chargé du service financier de la CCPE présente les bilans 2004 et 
prévisionnels 2005 des différents services de la CCPE. 
 
��� �����	
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RESSOURCES HUMAINES 
 
��� ���� ���� �    Activités du personnel du Jardin Aquatique pendant la période de fermeture du 

Jardin Aquatique 
 

Monsieur J.P. BOURDIN, Vice-Président responsable de la Commission "Jardin 
Aquatique" présente ce dossier. 
 
Il précise que compte-tenu de la fermeture du Jardin Aquatique de Septembre 2005 à Juin 
2006 la Communauté de Communes du Pays d'Evron a proposé ses services aux sections 
sportives et aux écoles pour intervenir sur le temps scolaire. 
 
Monsieur BOURDIN insiste sur le fait que cette proposition est exceptionnelle et ne vaut 
que pour l'année 2005 – 2006 puisque les Educateurs Sportifs de la CCPE retrouveront 
leurs missions initiales avec la réouverture du Jardin Aquatique. 
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De plus, l'engagement de la CCPE auprès des Associations ne peut pas encore être ferme et 
définitif puisque certains paramètres touchant directement les Educateurs Sportifs ne sont 
pas encore connus à ce jour : 

 
   �  dates de stages de formation continue 
   �  besoins du service jeunesse en personnels d'animation,  
   �  interventions auprès des scolaires,  
   �  remplacement d'un Educateur Sportif au SVET des Coëvrons 
   �  mise à disposition d'Educateurs Sportifs à d'autres collectivités. 

 
Monsieur BOURDIN informe le Conseil Communautaire qu'un planning prévisionnel des 
interventions des Educateurs Sportifs près des Associations et des écoles a été établi tout 
en conseillant aux responsables des sections sportives de s'organiser pour pouvoir pallier à 
toute absence des Educateurs Sportifs pendant cette période de fermeture. 
 
Pour ce qui concerne les membres du personnel d'accueil et d'entretien, il est rappelé à tous 
les maires qu'ils peuvent faire appel à ce service de la CCPE pour effectuer le 
remplacement de certains de leurs agents d'entretien (écoles, cantine, ménage, …). 
 
���� ���� ���� ����  
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 

 
�  DONNE  son accord à l'ensemble de ces dispositions, 
 
�  AUTORISE le Président ou le Vice-Président délégué à signer toutes les 

conventions de mise à disposition du personnel du Jardin Aquatique soit à 
d'autres collectivités, soit à des Associations, lorsque les obligations 
réglementaires l'exigent. 

 
 
 
 
 

CONTRAT TERRITORIAL UNIQUE DE LA REGION (CTU) 
 
��� ���� ���� �    Evocation des dossiers inscrits 
�

Mr le Président fait un rapide retour sur ce dossier en rappelant que les modalités 
essentielles du C.T.U. ont été présentées lors de la dernière réunion (2 000 000 €uros sont 
attribués par la Région pour aider au financement de divers projets sur le territoire des 
Coëvrons). 
 
A titre de rappel, il est précisé que le C.T.U. est un contrat de 3 ans (avec une prolongation 
d'un an possible en cas de difficultés pour engager les projets). Il ne peut pas y avoir 
d'avenant. 
 
A l'issue du contrat, les crédits non utilisés sont perdus pour le Territoire. 
 
Il est important que les dossiers inscrits soient terminés dans les 3 ans du contrat CTU, 
pour permettre ensuite la signature d'un 2ème CTU. 
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Liste des projets : 
 
Maîtrise d'ouvrage C.C.P.E. : 
 

- rénovation et extension du Jardin Aquatique 
- étude sur la voie de contournement d'Evron / Châtres la Forêt 
- recourir à un chargé de mission pour le développement économique à 

l'échelle du Pays. 
- mise en valeur du site des Carrières de Voutré 

 
  dossier à l'étude : 

- mise en place d'une action en partenariat avec les organismes sociaux pour 
aider les jeunes de 16 à 26 ans en difficulté d'accès à un emploi.  

 
 
Maîtrise d'ouvrage Commune d'Evron : 
 

- construction d'un Centre Socio-culturel 
 
 

��������	
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QUESTIONS DIVERSES 
 
��� ���� ���� �    Journal "Echo Evron"  

 
Mr le Président fait le point sur le journal l’Echo Evron et précise que Mr BOISBOUVIER 
regrette que le journal soit distribué avec les publicités car bon nombre de personnes ne 
font pas la différence. 
 
Le journal l'Echo Evron représente un coût de distribution de 0,10 €, il a été évoqué la 
possibilité de l'envoyer sous enveloppe mais les coûts de distribution en seraient nettement 
augmentés (enveloppes à fournir + timbres, même si l'envoi en nombre réduirait ce coût). 
 
L'A.M.F. a abordé une réflexion avec la Poste sur la distribution des bulletins des 
Collectivités. 
 
La question également de la perception de ce journal, a été posée. Est-il lu ? Et comment 
est-il perçu ? 
 
Pour répondre à cette interrogation il serait bon d'envisager un sondage qui serait réalisé 
par un(e) étudiant(e) de BTS dans le cadre de sa formation. Se renseigner du type de BTS 
qui propose ce genre de compétences (Action Commerciale, Communication d'entreprises, 
Assistant de Gestion PME-PMI …). 
 
Pour cette année 2005, un prochain numéro de l'Echo Evron sera réalisé. Ce sera le dernier 
de l'année afin d'être en adéquation avec le budget de la collectivité 
 
 Projet du n° 7 : 
Le prochain journal sortira fin octobre. Il traitera de la Communauté de Communes et de 
ses compétences : "La Communauté de Communes, comment ça marche ?" 
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Il est nécessaire de recadrer et de clarifier encore davantage nos compétences, souligne Mr 
BOISBOUVIER��
 
Le prochain numéro s'articulera comme suit : 

�  Edito 
�  La présentation d'une entreprise 
�  Présentation d'un élu : Gilbert HOUSSET 
�  6 pages CCPE (1/2 colonne sur l'historique, les projets / les actions, qui fait                  

quoi ?, la vie de chaque élu en interview) 
�  les dossiers de l'actualité de la CCPE 
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��� ���� ���� �    Clôture d'une parcelle appartenant à la CCPE en bordure de la voie ferrée 
 

Monsieur le Président fait le point sur la réunion qui s’est tenue le 17 Mai 2005 à ce sujet. 
 
Monsieur LEMESLE de la SNCF expose l'objet de cette rencontre proposée à l'initiative de 
SOCOPA. 

  

- suite au dépôt de permis de construire de SOCOPA pour la réalisation de la 
station d'épuration, la S.N.C.F. intervient pour donner un avis compte-tenu de la 
proximité de la voie ferrée. 

 
- les dispositions à mettre en place consistent à la réalisation d'une clôture de deux 

mètres de hauteur en treillis soudé avec poteaux tous les deux mètres. 
 

- compte-tenu de la traversée des voies ferrées par les piétons, Monsieur 
LEMESLE profite de cette étude pour inviter la Commune d'ÉVRON et la 
C.C.P.E. à engager la même démarche. 

 
- Monsieur CHARTIER, responsable des services techniques de la Ville d’Evron, 

indique qu'il s'interroge sur le type de clôture à mettre en place, sachant que pour 
l'autorisation d'accès au chantier S.N.C.F., ces derniers avaient réalisés une 
simple clôture en fil de fer barbelé et que la Ville avait réalisé le prolongement 
de la même manière. 

 

- Monsieur ERNOULT évoque que pour la partie C.C.P.E., il est souhaitable 
d'envisager la rétrocession du terrain aménagé en parking VL à la SOCOPA. 

 
CONCLUSION : 
Monsieur DUVAL de l’Entreprise SOCOPA, indique qu'il va adapter son C.C.T.P. 
du lot clôture à ces exigences et que pour la petite partie C.C.P.E (20 mètres), il y a 
lieu d'en définir les modalités d'interventions soit avec la ville d'EVRON, soit avec 
SOCOPA lors du transfert de propriété. 
 
Messieurs LEMESLE et CHARTIER conviennent de revoir ce sujet, pour l'aspect 
financier avec les responsables de la S.N.C.F. 
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��� ���� ���� �    Convention avec le Cabinet vétérinaire pour les animaux errants 
 

Monsieur le Président rappelle que lors de la précédente réunion, une convention a été 
proposée avec le Cabinet vétérinaire d’Evron pour les soins à apporter aux animaux 
errants. 
 
Il reste un point à évoquer : le transport à la SPA pour les animaux dont le propriétaire n'a 
pas été identifié. 
 
Monsieur le Maire d’Evron précise que les services de la Police Municipale d'Evron se 
chargeant du transport que des seuls animaux recueillis sur le territoire de sa commune. 
 
Cette convention sera transmise à chaque mairie à charge pour le Conseil Municipal de 
donner la suite qu’il souhaite. 
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��� ���� ���� �    Spectacle des Nuits de la Mayenne 
 

Mr le Président fait le point sur les entrées gratuites à distribuer pour la représentation du 
spectacle "Les vacances de Mr PILLON" par la Compagnie du Hasard le Vendredi                     
29 Juillet 2005, place de l'Abbatiale à EVRON. 

 
 
La séance a été levée à 12 H 15. 
 
 
La Secrétaire de séance,     Le Président, 
 
 
A. ROBERT      G. ROCTON 


